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Faire jouer la loi de l'offre et de la demande

AprÃ¨s            lecture de "L'Ã©conomie libÃ©rÃ©e", un lecteur nous            adresse les
suggestions cidessous, qui viennent complÃ©ter celles            relatives aux contrats dont nous
avons parlÃ© rÃ©cemment,            et que nous soumettons aux rÃ©flexions de nos lecteurs,
dont nous            attendons les rÃ©actions

Nous            avons Ã  travailler deux questions :

I. D'abord ajuster un "volume de            monnaie de consommation" Ã  la production valorisÃ©e supposerait           
des calculs Ã  la fois infinis, mais surtout incapables de tenir compte de            la "valeur" essentiellement subjective  
         que les individus accordent -au-delÃ             des besoins primaires aux biens et aux services proposÃ©s. II
serait            Ã  mon avis infiniment plus simple, plus souple et surtout plus            "humain" Ã  faire jouer tout
bonnement            la loi de l'offre et de la demande.            A partir des prix actuels, des prix qui s'Ã©lÃ¨veraient
seraient            signe d'une demande insatisfaite et inversement.            Ces 'clignotants' ; fondÃ©s sur la gestion
des stocks, articulation de la production et de la consommation,            seraient les meilleurs indices capables
d'orienter l'investissement.

 Ainsi plus de "volume monÃ©taire"            Ã  gÃ©rer Dieu sait comment, Ã©tant donnÃ© la subjectivitÃ© des
"valeurs" accordÃ©es par tout un chacun.            Les revenus - mis Ã  part les besoins spÃ©cifiques, promotions       
    et stimulants de toute nature seraient alors fixes : Ã©talons            par fonction et ce seraient les prix seulement
qui varieraient en fonction            de l'offre et de la demande.            Bien sûr, avec le progrÃ¨s technique, ils ne
feraient que            baisser pour un mÃªme produit ou service puisque l'offre augmenterait.            L'ajustement serait
donc automatique.

 II. 1) d'accorder dans les            instances mixtes producteurs-consommateurs, les moyens physiques de           
l'investissement, Ã  partir de la demande - et de choix politiques            inÃ©vitables

 2) de dÃ©terminer            la performance des "entreprises=Ã©quipes" : Nous devons prÃ©senter            comment et
sous quelles instances doivent se faire les comparaisons entre elles pour des produits et services analogues

 a) aux stades intermÃ©diaires,            il faut des "coûts conventionnels" pour Appros + MO + Invest.(MO            +
Appros) qui se transfÃ¨rent dans la chaine de production avec            choix possible des fournitures Ã  ce coût par
chaque entreprise            de la chaine ... D'oÃ¹ un jugement implicite Ã             chaque stade.

 b) au stade final de la            consommation, la comparaison de ces coûts aux performances et            qualitÃ©s par
les experts de la profession plus les consommateurs ... et leur diffusion.

Les prix Ã  la consommation            Ã©tant dÃ©connectÃ©s des coûts comme rappelÃ©            en I et les arbitrages
des moyens, Ã©clairÃ©s par les clignotants            de la demande se faisant comme indiquÃ© en II 1).
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